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Convention Soutien à la Mobilité 
dans le cadre de la mobilité professionnelle Festival Mondial des Théâtres de Marionnettes  

 
 
ENTRE 
 
L’Office de Diffusion et d’Information Artistique de Normandie - ODIA Normandie 
L’Atrium, 115 Boulevard de l’Europe, 76100 Rouen – 02 35 70 05 30 

SIRET 39840347700068 – APE 9499Z 

Représenté par Monsieur Julien Rosemberg, son directeur 
 
Et  
 
Flers Agglo 
41 rue de la Boule, CS149, 61100 Flers, France 
N° SIRET : 200 035 814 00017 
Code APE : 8411Z 

 
Représentée par Yves Goasdoué en sa qualité de Président Dûment habilité à cet effet et ci-après nommée la 
« structure » 
 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet la définition des modalités de soutien à la mobilité de l’Odia Normandie 
pour la participation de la ville de Flers Agglomération, en la personne de Sarah JEAN au Festival Mondial des 
Théâtres de Marionnettes de Charleville-Mézières qui se tient du 19 et le 28 septembre 2025. 
 
Article 2 :  Engagement des signataires 

2.1 - L’ODIA Normandie 
 
L’Odia Normandie apporte un soutien à la mobilité énoncée en article 1, pour 1 personne, sous la forme d’une 
bourse d’un montant forfaitaire maximum de 700 euros TTC. 
 
2.2 – La structure 
 
La préparation logistique de ces déplacements professionnels est faite par la structure signataire de cette 
convention. 
 
La structure s’engage, à ce que les personnes bénéficiaires de la bourse pré-citée s’engagent à respecter les 
horaires et/ou modalités communiqués par l’Odia Normandie ou l’organisateur des RIAS, pour la participation à 
l’évènement professionnel, objet de la présente convention de mobilité. 
 
La structure s’engage à communiquer tous les éléments de communication, libres de droit, pour les besoins de 
communication de l’Odia Normandie pour sa communication imprimées ou numérique, et la communication, 
imprimées ou numérique, autour de la mobilité stipulée en article 1. 
 
Elle s’engage à communiquer à l’ODIA Normandie (ischimmel@odianormandie.fr) dans le mois qui suit 
l’évènement et au plus tard le 31/11/ 2025: 
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- Une facture reprenant le montant engagé dans la limite du montant forfaitaire de 700 euros TTC, énoncé 
dans la présente convention, accompagné du justificatif de participation à l’évènement (mail 
d’inscription, copie du badge d’accès professionnel…). 

- Le court bilan de l’expérience et de la participation de la structure bénéficiaire à 
nazimi@odianormandie.fr,  

- Un RIB. 
 
 
Article 3 : Annulation 
 
La bourse est accordée uniquement à destination de la personne nommée dans l’article 1. Elle n’est en aucun cas 
transférable à une autre personne travaillant au sein de la structure. 

En cas d’incapacité pour les personnes de la structure signataire de la convention à pouvoir effectuer, pour toutes 
raisons que ce soit, la mobilité énoncée en article 1, dans son ensemble et avec assiduité, selon les horaires et 
modalités notamment énoncés par l’Odia Normandie ou dictés par l’évènement objet de cette bourse de mobilité, 
ces dernières ou la structure en informeraient immédiatement l’Odia Normandie. Cette incapacité survenant 
avant les dates de la mobilité concernée, pour quelques raisons que ce soit, aucune participation ne sera versée 
par l’ODIA Normandie. 

Cette incapacité survenant 24 heures avant la mobilité ou pendant la mobilité, les parties s’entendent alors pour 
trouver un accord amiable qui tendra à préserver la solidarité professionnelle, d’une part, et les équilibres 
budgétaires des parties, d’autre part, ceci afin qu’aucune des parties de cette convention ne se retrouvent en péril 
financièrement.  
 
En cas d’annulation de l’évènement mentionné en article 1, pour toutes raisons que ce soit, constitutif de la 
mobilité, aucune prise en charge ne sera versée par l’ODIA Normandie.  
 
En cas de report de l’évènement mentionné en article 1, constitutif de la mobilité, aucune prise en charge ne sera 
versée par l’ODIA Normandie. La structure bénéficiaire de cette convention se rapprocherait de l’ODIA Normandie 
pour réévaluer la participation à la mobilité. 
 
 
Fait à Rouen le 11/07/2025 en 2 exemplaires originaux 
 
Pour l’ODIA Normandie, 
 
Le Directeur, 
Julien Rosemberg 
 
Signature  

Pour la ville de Flers Agglomération  
 
Signature 
(Précédée de la mention « Bon pour accord ») 

 

      


